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ANNEXE 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

Cadre réservé à la Mairie 

Reçu en Mairie le 

 

Service Affaires 

juridiques et Commande 

publique 

 

Occupation du domaine public 

Emplacement pour commerçants ambulants de 

type artisans (hors commerce alimentaire et 

food-trucks) 

 

 

 

 

- 

 

 ANNEE 2024  

 

 
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..................... 
 
RAISON SOCIALE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
TELEPHONE : ………………………………………………………………….. PORTABLE : ……………………………………………………………………………………….. 
  
COURRIEL : ………………………………………………………………………………………………………………. FAX : ……………………………………………………… 
 
NOM ET PRENOM DE L’INTERLOCUTEUR POUR TOUTE CORRESPONDANCE si différent : ………………………………………………………….. 
 
DATE DE DEBUT DE L’ACTIVITE AMBULANTE : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

Avez-vous déjà occupé un emplacement sur Paimpol ? 
 

□ OUI        □ NON 
 
Si oui : 
à quel(s) emplacement(s) ? ……………………………………………………………………………………………………………………… 
quand (jours, mois, années) ? ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

Votre souhait pour l’année 2024 : 
EMPLACEMENT DISPONIBLE POUR LES COMMERCES AMBULANTS DE TYPE ARTISANS (hors commerce 
alimentaire et food-trucks) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 :  

□ Place du bourg de Kérity – uniquement le mercredi 

 
Précisez la ou les plage(s) horaire(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Quel(s) mois ?  □ Janvier       □ Février     □ Mars      □ Avril     □ Mai       □ Juin   □ Juillet     □ Août 
□ Septembre      □ Octobre        □ Novembre      □ Décembre       □ Toute l’année  (cochez vos souhaits)     
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VOS BESOINS 
Avez-vous besoin d’un branchement électrique ?       □ OUI        □ NON 
 

Si oui, précisez la puissance : …………………… KW      □ mono        □ triphasé 
 

De quelle emprise au sol totale avez-vous besoin ? 
 
Largeur totale (m) : …………………………………………. Longueur totale (m) : …………………………………. 

 
De combien de mètres avez-vous besoin au total (équipements compris) ? …………………………………………… ml 

 
Si vous avez des besoins spécifiques, veuillez les détailler ci-après (ces demandes feront l’objet d’une étude 
de faisabilité par les services de la Ville): ………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Acceptez-vous que la Ville de Paimpol communique vos mois, jours et dates de présence, ainsi que vos 
coordonnées sur le site internet de la Ville, les réseaux sociaux et dans le bulletin municipal ? 
 

□ OUI        □ NON 
 
 
 

Règlement de l’appel à candidatures : 
Votre candidature devra être adressée, au plus tard pour le 14 décembre 2023 à 17h00, à la mairie de 
Paimpol à : 

 commandepublique-juridique@ville-paimpol.fr, ou 

  Par courrier à l’attention de Madame la Maire (possibilité de remise en mains propres) 
Hôtel de Ville 
10, rue Pierre Feutren 
22500 PAIMPOL 

 
Le dossier de candidature devra comporter : 

 Le présent formulaire, dûment rempli, daté et signé, 

 Une copie de votre attestation d’assurance en responsabilité civile professionnelle en cours de 
validité couvrant l’activité ambulante, 

 Une copie de votre carte de commerçant ou artisan ambulant en cours de validité, 

 Une attestation K-bis de moins de 3 mois, 

 Une présentation de votre activité commerciale avec photo ou visuel du véhicule ou étalage 
commercial. 

 
Publicité : 
Appel à candidature publié le 14 novembre 2023 sur le site internet de la Ville. 
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3 

 
Attribution de l’emplacement : 
L’emplacement ne pourra être attribué qu’en fonction de la surface disponible et des possibilités en 
alimentation électrique. 
Les candidatures seront jugées par la cellule Occupation du Domaine Public avant le 20 décembre 2023 et 
notées sur 100 points selon les critères suivants : 

 Complémentarité avec l’activité environnante sur la commune de Paimpol (60 points), 

 Antériorité (40 points). 
 
En cas d’égalité entre 2 candidats, priorité sera donnée à celui ayant déjà exercé sur l’emplacement objet 
de cette consultation. 
 
Les candidats retenus et non retenus seront informés de la décision avant la fin du mois de décembre 2023. 
Le candidat retenu se verra notifié, par la Ville, un arrêté d’autorisation d’occupation du domaine public. 
 
Un appel à candidature sera lancé courant du 2ème semestre 2024 pour l’année 2025. 
 
 
 
 
 
 

Le Candidat 
 

Nom :                                                                                                         Prénom : 
 

 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » + cachet de l’entreprise 
 

 
 
A : …………………………………………………………………………   Le : …………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


